
REGLEMENT INTERIEUR AIDE ALIMENTAIRE DE VEUZAIN/LOIRE 

 

La banque alimentaire a pour but de distribuer des colis alimentaires aux personnes en difficulté 

financière. Les colis sont distribués par des bénévoles, à l’écoute des bénéficiaires et qui ont à cœur 
de maintenir un lien social avec ces derniers. Ce service social est financé par la commune. 

 

Article 1 : Les obligations du bénéficiaire 

 

 Etablir un dossier : 

Tout demandeur doit résider à Veuzain sur Loire (Veuves et Onzain) et être majeur. 

Un dossier de demande  d’aide  alimentaire doit être complété, accompagné des pièces justificatives 

demandées et transmises à la Mairie. 

 Validation du dossier : 

Chaque dossier est étudié au cas par cas, selon le montant du reste à vivre par jour et par personne 

résidant dans le foyer. Ce montant du reste à vivre est de 10 euros. 

Les dossiers sont validés lors d’une commission sociale, sauf cas exceptionnels : colis d’urgence par 
exemple. 

Tout changement de situation devra être signalé à la Mairie pour réévaluation de la demande et dans 

tous les cas, les dossiers seront revus tous les ans par la commission sociale. 

Les travailleurs sociaux de la commune peuvent envoyer des personnes de la commune qui sont en 

difficultés et qui demandent l’accès à l’aide alimentaire à la Mairie. 

 Distribution des colis : 

Le bénéficiaire est tenu d’aller récupérer son colis de façon autonome. Les colis sont distribués 
toutes les semaines, le mercredi après-midi de 14 h 45 à 15 h 45. 

Les horaires de RV doivent être respectés. Il n’est pas prévu de distribution en dehors du mercredi 
après-midi, sauf cas très exceptionnels. 

En cas d’absence, il est impératif de prévenir la Mairie le matin de la distribution (02 54 51 20 45) et 

en cas de 2 absences non programmées, le bénéficiaire sera exclu  définitivement de l’aide 
alimentaire. (Un courrier sera adressé à ce  bénéficiaire) 

Un manque de correction envers les bénévoles pourra entraîner une exclusion temporaire ou 

définitive de l’aide alimentaire. 

 



 Hygiène alimentaire : 

Le bénéficiaire devra se munir de sacs réutilisables, dont des sacs isothermes. En cas d’oubli de sacs 

isothermes, la législation interdit la livraison des produits frais. 

Il est important de ne pas tarder à déposer les  produits au réfrigérateur lorsque le bénéficiaire  

rentre chez lui, afin de ne pas rompre la chaîne du froid. 

La Mairie ne pourra être tenu responsable en cas d’intoxication alimentaire, si le bénéficiaire ne 

respecte pas les règles d’hygiène alimentaire à son domicile. 

 

Article 2 : Les engagements de la Mairie 

 Rôle des bénévoles :  

Les bénévoles se relayent pour assurer les permanences. Leur rôle est de vous remettre vos colis 

alimentaires. 

En cas de difficultés ou de remarques, merci de s’adresser à la Mairie. 

 Hygiène alimentaire : 

Afin de respecter les directives d’hygiène de la banque alimentaire, la Mairie est vigilante sur le 

respect de la chaîne du froid. 

Les denrées distribuées ne sauraient être périmées lors de la distribution. Si cela arrivait par 

mégarde, le produit doit être photographié avant d’être jeté et l’information remontée à la Mairie. 

La Mairie fera ensuite remonter l’information à la Banque Alimentaire. 

 Confidentialité : 

La Mairie s’engage à ne pas divulguer les noms des bénéficiaires de l’aide alimentaire à divers 

organismes extérieurs, sauf aux travailleurs sociaux, si besoin. 

Les bénévoles de l’aide alimentaire sont soumis aux mêmes règles de confidentialité. 
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